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Limoges, le 26 février 2021

A20 – CORRÈZE 
Restriction de circulation sur l'A20 

Entretien préventif d’ouvrage d’art entre les échangeurs n°48 « Allassac » et n°50
« Brive centre »

L’État – La direction interdépartementale des Routes Centre-Ouest (DIR Centre-Ouest) vous
informe de restrictions de circulation sur l’autoroute A20, aux abords de l’ouvrage d’art dit
de la Croix de l’Aiguillon, entre l’échangeur 48 « Allassac » et l’échangeur 50 « Brive centre »
du mercredi 03 mars à 9h00 au vendredi 19 mars à 16h00.

Ces  restrictions  interviennent  dans  le  cadre  de  l’entretien  préventif  d’un  ouvrage  d’art
(remplacement des joints de chaussée et reprise des différentes couches de chaussée). Dans
cette  même  zone  de  chantier  seront  également  réalisés  des  travaux  connexes
(débroussaillage,  balayage  de  chaussée,   hydrocurage  de  caniveaux  à  fente,  inspection
d’ouvrage d’art et implantation de signalisation verticale).

Au droit des travaux, l’axe A20 dans le sens Province Paris sera fermé à la circulation. Les
usagers seront basculés sur la voie de gauche du sens opposé.

Les usagers sont invités à la plus grande prudence dans la traversée de la zone de travaux,
pour  leur  propre sécurité,  et  celle  des  agents  aux  abords  du chantier.  Il  est  notamment
rappelé  la  nécessité  de respecter  la  signalisation temporaire  et  les  limitations  de  vitesse
mises en place.

La DIR Centre-Ouest prie les usagers  de l'excuser  pour  la gêne subie à l'occasion de ces
travaux et les remercie par avance de leur compréhension.
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